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Centre de la petite enfance Aux Poussinots D’Alakazou de Québec
2020 chauveau, Québec,  G2C 1V1
(Secteur Lebourneuf / Neufchatel)

affichage de poste permanent
Syndiqué CSN
Poste d’éducatrice régulière 

Titre : Éducatrice formée permanente;

Poste: Temps complet 36 heures sur 4 jours , congé rotatif mensuellement 
	Choix affectation révisé annuellement
Automne 2026 groupe de 4 ans
          
 
À compter : 24 août 2026

Voici un résumé des fonctions :

1. Mettre en application un programme éducatif comportant des activités ayant pour but le développement global des enfants dont elle a la responsabilité.

- Planifier et préparer des activités pédagogiques permettant de développer toutes les dimensions d’une personne.

- Accompagner et encadrer les enfants dans leurs activités et favoriser leur adaptation et leur intégration à la vie en collectivité.

- Observer et apprécier l’évolution et le comportement des enfants.

- Guider les enfants dans les gestes de la vie quotidienne, notamment l’alimentation, l’hygiène, l’habillage, les soins personnels, en favorisant leur autonomie et de saines habitudes.

- Développer une relation avec les parents et échanger avec eux sur le développement de l’enfant, notamment au départ ou à l’accueil.

2. Veiller à la santé, à la sécurité et au bien-être des enfants.

3. Accomplir diverses tâches en relation avec ses fonctions.
- Préparer et ranger le matériel.
- Effectuer toute autre tâche connexe

Voici nos exigences :
· Posséder idéalement une formation reconnue du Ministère de la Famille ou être en processus de formation;
· Posséder un cours de premiers soins reconnu et valide ;
· Détenir un certificat d'absence d’empêchements valide;
· Croire au rôle social du travail en centre de la petite enfance ;
· Avoir du plaisir et avoir envie de partager le quotidien des enfants ;
· Respecter et être en accord avec la philosophie du centre de la petite enfance ;
· Respecter les politiques en vigueur au CPE;
· Être disponible pour des réunions hors des heures de travail (réunion mensuelle de 2 h).  Ces heures de réunion sont rémunérées ;
· Avoir une grande capacité à travailler en équipe.

Affichage
· Ce poste est affiché à l’interne et à l’externe simultanément. Tel que prévu à l’article 10.4 de la convention collective, le poste sera attribué à la personne ayant le plus d’ancienneté parmi celles qui détiennent les qualifications requises. La candidate aura droit à une période d’essai d’une durée maximum de 20 jours de travail.

Rémunération
· Selon les échelles gouvernementales en vigueur

Autres avantages

Assurance collective et régime de retraite
Équipe de travail stable et accueillante
Stationnement gratuit proximité, arrêt autobus coin de la rue


Veillez signifier par écrit à la directrice votre intention de postuler sur ce poste permanent.
alakanath@videotron.ca
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